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lere.-Vous autres Français, vous dtes les grands du monde qui Ay-u réni eniviten 300 catholiques, Lord I IatimIme fit rarti

faites tout trembler. Je ne sais comme j'ose parler devant de si une expédition acneill éue des peres \Vhilv, .elton et liroek de
grands capitaines:i Pavais qelqu'un derriére moi qui Me sug- la Cmpagnie d Jésus aquellemt aborder, après une asse tongue
gért c que je dois dire je parleiais plus hardi ment. l.Je me traversée. danla jaie de Chesapeakn d:ues Panéu 163I

rouve étonne ; je n'ai jamuai eLi d'instruction ; mon pere ioa Vers 1631, il tnLtfo Srmé un petit blalisement sudoismur la
aissé fortjeune ; si je dis quelque chose je vais le recueilant ça rivière DleIavare, etLu lt partie les habaiiiantl des état:actuel s de

et là à l'aventure c'est e qui nie fait trembler. J Delaware et de N Jersey doivent len riiI à des colons ué-
Tu dis que les Français sont venus habiter Québec pour ioll dois et ilo llandais.

défendre et que Il viendras en aotre pays pour nons protéger. e Lord Bahunn eétablit daî sa cultie la hibert de conscience,
nie souviens bien d'avoir entendu dire à nos pères qie qu iln von non gn'il regarîlt ttuies les reli s du mète il, nais dans ce
étiez lU bas à Tnous;ac, jes Montagnais Toi alletnt voir et vou sens, qe u et seqs pu pLtent làPitatuue. Il hen tait

invitrent de monter ça hant iofins pèos vous avant vus Vus ai- pit ainsi chet! les ptritain delNuvel-Anglete r. Ili chez
mnrent et vous Irièrent d'y faire votre demeure. lesangiîan de la %irginie a i iiLi dîesqi W di.sdeit tL

I Pour PhabitatioL que tu dis qti| tous avons dLnutde ank culte donitiat tAidet fort iai reçLs et tt ti a trail Tant q i
Trois- Rivières, je tie suis qu'n întant, je n'ai point de Lnómrioire, les cathiolque i eurLtet e vi rand majrt la paix rtgLan
j ne sais si je Fai demandée: voL] s atitres vous avez votre Misina- dans la colide di Lord BahIim 0 et persom ne fut i tu mente
higan (écriture) qui votisfait souvenir de tout niais quoSuli i en pour ses croyances religieuses iai quaIl tue fois ces preients
oit tu seras le bievenu. colons eurent été déburdes par te lei tabr des Colons proteatts

Quand tu viendras li haut avec ious, tu: trouveras la terre venus d'AnIleterre et de la Vir iii lharmo iiecessa de rgnlet
meilleure qu'ici : rt feras au comencement une maison, une et les catholiqIIes it autres a minorité etretit beauicoup à
petite tnaison pour te loger ; pmui tu un feras une plus grande. et souirir.
alors nous ne seroîs pIls des chiens gi >o lent ldehors ; 110 s Lord lialtimore ava it fait udlaince avee lui des roi.,indigene et
entrerons dans cette maiso. . . Tu semas des blé iou s ferns concédé une éteuu Ale pay. sut les bards d P'otomttac. Il conis-
de Même, et nous 'irotns pIus chercher nutro vie tlans les bois truisiL un petit fort qui appeba Sainte Mari, en l'htnur de la

S'ai envoyé qIeques pean d lorigna, n ur traiter t mais t re de Dieu, et I iina an wml le num de i nd en houteur
pour couper les bras aKx lroquois T sais que les roguois out les du Fpuse de so roi, Chatle ,
brasongs:si je nes leur euiais, il y a longtempis Lie nlous LeS Péres Jèstites du arylaidphlreit evLile parîni les

serions toits pri eivoie des piésett aux itois qui iurnt sauv gs de ce pays qui c ceux di Canida, ippartencnt
voisines afin quielles ti se joigent pas avee eu ; ce ni't pas ;uIdeux rande races .giqe et ltironne-irogi ois C la
pour offentîer les Français nars c'est pour nous Conserver. 'habiitt te tribl u'desn Anld:stués qui faii o i u

Tu dis qui nouis voulois aller à liAnaglis, je ii'n vais dire a reiisemltent la guerre aux Iroqriais. Lesniîiotriai res litet: dus
mes gens qu'oi n'y aille poit. .u te promets qle ni moi ii ceux conversins iais les tr-e l"eur pto at disparîtrent lorsqui
qui ont de l'esprit n'iront : que s'îl y a ielie j.une homnie qui les trouble amenés pir les snt emipchreuti les prétie
lasse un saut jusque là sais tre vil, je ne saurais q'y faire ; tu atlholique de s'occuper des rinugéitn.
sais bien qu'on ne petit pas teir la jeunesse:-si quelqu'un y va, Ce fut vers cette époque, dL 1633 à 635 que la petite vérolelit
l n'a poit d'espri. soit apparition presque simultanément dains les colonies françaies

Champlait qui était tuijotus trs gai et qui connaissait les sau et dans les colonties anlises. Cette i malalie faisait chez les
vages lui répondit en riant : Quand Lsus serous l haut nos serois sauvages des ravages tertibles et elle leur ilîspirtit une horreur et
un même peuple vos jeunes gens épouseront nos, es t itos fils une crainte faciles à inagirier. Quelquefoist mte cetie maladie
prendront des épouses dans vos familles. donna aux irigónes de la dêtiance coiitre la eligion ils s'ima-

" 'u es toujours le même, répondit Capitana, tw as toujours gintaient ie ce mal afireix,é-tait réliLindu citez ei par irn sorti-
quelque chose polr faire rire.' ége: tantôt c'était un SL nitt ime capot oun autre objet qui

Champlaii prit la résolutioun de fire:construirte un petit fort dans avait apporté le fatal préseit
un endroit bien défeildl par la nature au-dessus de Québec. Il
choisit ite petite île ou presqu'île dans le voisinae de la Pointe-
Platon. Il construisit là un comptoir qui [ut fortifié et auquel on Il se pasrfa ein 1631 en Cainada tui événement qui retarda le
nîe potvait arriver que par eau ; il nomma ce poste le Fort Riee- voyage des rmissionn aires qui se disposaient à aller aiL pays les
leui' ne tfaut pas confondre avec le fort l'uts important qui fut IHurons. Un sauvage de la Petit Nation, sur POtutaouaîs, avait
construit plus tl à l'embouchure de la Rivière Richelieu. en :nourant obtenu île son frère la promesse de tuer un homnte

Les Hurons étant attendus à Québee, Champlain envoya aude- dans des circonstances qu'il panieularisa Ce sauvage aiisi dpo-
vant d'eux une barque <lui fut attaquéu au-dessus des Tro s-Iiviè sitaire de cette mission de sang vint à Québec, et ert accomp li
re par les Iroquois et obligée de revenir à Qébec, après avoir derîiére volou de soi frère en tuant ui Français. Champlain, ayant
perdu deux hries. découvert le rueurtre et connu le meurtrier, fit arréter ce coupable et

lientôt arrivèrent à Québec les Nipissiriniens Oi sorciers que la le fit jeter en rison, déclarant un mêne temps à ses compatriotes
curosité amenait et qui votlaiet voir leurs anicils anis. Un jour qu'il serait jugé et puni ston les lois frainçises.
que pusieurs de eux étiaient dans le fort obscrvant un enfant D'un autre côté le nommé Etieiine Brûlé, interpréte qui s'était
qui battait du tambour, un lx s'apprîcha de Tenfant at point mis ait sorice les Ainglais, avait été tué citez les Iluiroins dans
de dotiier la phitr à celui-ci ui le Irappa d'un coup de baguette 'année 1633 .
et le fit saigner uit nez. Les Ilurons, avant appris le retour des Français voulutrent aller

Les Nipissirinieids irent alors à Climiplaii qu'ils avaieut d:oit à revoir leurs amis. il y, avait chez les lurois un jeum s 0uvage
des présents pour elfIcer'a blessure faite à un des leurs ; mais qui avait été envoyé en France nu62 et qui avait été élevé par
Champlain leur dit que ce n'était Point ainsi qlu'on réglait de pa- les jésuites: il s'appehit Louis A mautacha ou Louis de Sainte-Foi.
reilles affaires chez l laiçris qui ne rlnissaient que le coupable ; Ce jeune homme avait de belles manières, et Kertk lui-óimeéni avait
qui conformémnritnt inx usagesîesa nation oallait donner le fouet été forcé dIdmcttre, à soi occasion queles jésuites ólèvent bien
à l'enfant. Letnfant étant amené, un Nipissiriniien le prit sous sa la jeiinesse.
protection et ilsista pour q['on donat les présenîts ; mais Cham- Les Ilurons aurrivèretit doc à Qilec lans le cninmcement île
plain ut e vouIlait point établir île iprécédent pour ces sortes de la saison par petites flottiles de six à sept canots; mais le gros île
rançons, dit qu'il io donnerait point le présents ; mais que si Pon la flotte attendtue n'arrivait On a vu guo les canots ltîrons
ne se décratt pas satisfait de exeuses. on allait punir j'enfant : étaient sounis i în tribut qu'ittimpsiaient les sauvages île la Nation
alors un sauvage dit qu'il aimait mieux recevoir le fîume que de le de lI Les canots étaient obligés le faire portage à Plle des
voir donner à lenfant, et les Nipissiriniens déclarrent qi sl- AlLtnete et là les voyageurs étaient soumis à t ie espèce du
!aient oubler toute cette affhire. droit Soil. la ation de lile taisait en oute commerce

xxivde comissio etre les Français et les sauvages.
Ces rusms uidcnçurnt ile îe ddétouîrner les llnrns

Jetons un regard sur ce qui se passait ufaits les contrées voisines le desendre jils leLr dirent, uile les Franîais taieînt déternimiés àt
à lPepoque où nous sommes arrivés. Sir Cycil Ctalvet, Lord aI- ven:r la mort îe d r l Iîne C mptun denarulait anu moins
timore devenu ealiohqueet souffratit les perséentiors i auxquelles qatre têtes de inronus ; jUî déj on tenait tit algonqiiîun pnisonu.
les id les ankgla taiet exposé, avait formé le pîroet do fînder la psn c'étaitute chose épopantablu pour les sIlvages. Plu-sur les cftsl Athmiijue uinliîoieîleîialiques anglais i filers litrons, efliayès par ces minnces, s'en retournterent et leI obtint la concessionu i ne parri dLl'tendno do territoire lui granl ontbre 6ttedit.
constituait la colcessio originair îe la Virginie. Lois Amhntaeh, qui t'tit venu un îles erontiers à Québce, fni


